
Délibération n°2023-344 du 18/12/23

Le  lundi  18  décembre  2023,  le  Conseil  municipal  de  la  Ville  de
Châteauroux, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie
dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en date du 8
décembre 2023 et  sous la  Présidence de  M.  Gil  AVÉROUS,  Maire,  a
délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (35) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON, Mme Catherine RUET, M. Roland VRILLON, M. Brice TAYON,
Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe  SIMONET,  Mme  Stéphanie
GALOPPIN, M. Jean-François MEMIN, Mme Christine DAGUET, M. Denis
MERIGOT,  Mme  Monique  RABIER,  Mme  Catherine  DUPONT,  Mme
Sonia ROUX, Mme Brigitte DION, Mme Isabelle  BOUGNOUX, M. Eric
CHALMAIN,  Mme  Annick  MABON,  Mme  Joëlle  MAYAUD,  M.  Gilles
ROUSSILLAT, Mme Liliane MAUCHIEN, M. Michel GEORJON, M. Laurent
BUTHON, M. Richard LINDE, Mme Vanessa JOLY, M. Stéphane ZECCHI,
M.  Michaël  POINTIERE,  Mme  Nahima  KHORCHID,  M.  Tony  IMBERT,
Mme Alix FRUCHON, M. Thibault ROY, M. Maxime GOURRU, Madame
Muriel BEFFARA, Mme Delphine CHAMBONNEAU.

Excusé(s)  (8) :  Mme Mylène WUNSCH. Mme Florence PETIPEZ ayant
donné procuration à Mme Catherine  RUET,  M.  Dominique TOURRES
ayant donné procuration à M. Denis MERIGOT, M. Jean-Paul BISIAUX
ayant  donné  procuration  à  Mme  Brigitte  DION,  M.  Charles-Henri
BALSAN  ayant  donné  procuration  à  Mme  Catherine  DUPONT,  Mme
Frédérique GERBAUD ayant donné procuration à M. Philippe SIMONET,
Mme  Marina  RENOUX  ayant  donné  procuration  à  Mme  Chantal
MONJOINT,  M.  Damien  NOEL  ayant  donné  procuration  à  M.  Jean-
François MEMIN.  

24 : Convention avec l'A.N.T.A.I. relative à la mise en œuvre du Forfait.Post.Stationnement 

Le forfait post-stationnement (F.P.S.) est dû par l’automobiliste qui ne s’est pas, ou insuffisamment,
acquitté  de la  redevance initiale,  dans le  cadre  du stationnement  de surface payant.  Toutes  les
collectivités concernées par le stationnement payant sont amenées à signer une convention avec
l'Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (A.N.T.A.I.). 

Créée par décret en 2011, l’A.N.T.A.I. est un service de l’État qui a pour mission de contribuer à la
lutte  contre  l’insécurité  routière.  Elle  est  chargée  de  piloter  l’ensemble  de  la  chaîne
contraventionnelle,  en  permettant  le  rapprochement  entre  les  immatriculations  et  l’identité  du
propriétaire d’un véhicule. Le recours à l’A.N.T.A.I. permet de procéder au recouvrement du F.P.S. par
voie contentieuse à défaut de paiement par l’automobiliste. 

Les collectivités territoriales ont le choix entre deux modes de gestion des F.P.S. :
- soit elles souhaitent confier à l’A.N.T.A.I. la gestion et la notification pour leur compte des avis

de paiement des F.P.S. Elles doivent alors conclure une convention dite "cycle complet",
- soit elles souhaitent prendre en charge, elles-mêmes, la gestion des F.P.S. en phase amiable

et concluent alors avec l’A.N.T.A.I. une convention dite de "cycle partiel".

20/12/2023



Eu égard à la maîtrise et l’expérience de l’A.N.T.A.I. en la matière et dans un souci de rationalisation
des coûts,  la Ville de Châteauroux souhaite renouveler la convention dite de  "cycle complet"  qui
arrive à échéance le 31 décembre 2023. 

Cette convention a pour objet :

- de  définir  les conditions  et  modalités  selon lesquelles  l’A.N.T.A.I.  s’engage,  au nom et pour le
compte de la collectivité, à notifier par voie postale ou par voie dématérialisée l’avis de paiement
du F.P.S. initial ou rectificatif, au domicile du titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule
concerné ou au domicile  du locataire ou de l’acquéreur du véhicule,  conformément à l’article
L.2333-87 du code général des collectivités territoriales.

 - de régir l’accès au système informatique du service du forfait de post-stationnement de l’A.N.T.A.I.
(service FPS-ANTAI) et d’en définir les modalités et conditions d’utilisation. 

L’ANTAI s’engage notamment à :

 - éditer les avis de paiement initiaux et rectificatifs des F.P.S. ainsi que tous les documents prévus
dans le cadre du traitement d’un avis de paiement par l’A.N.T.A.I., 

- affranchir les avis de paiement et procéder à leur expédition au domicile du titulaire du certificat
d’immatriculation  du  véhicule  concerné,  ou  au  domicile  du  locataire  ou  de  l’acquéreur  du
véhicule,

- de  définir  les  conditions  et  modalités  selon lesquelles  l’A.N.T.A.I.  s’engage au  nom et  pour  le
compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les F.P.S. impayés.

Cette convention prendra effet à compter du 1er janvier 2024 et se terminera le 31 décembre 2026. 

Le  montant  des  prestations  sera  facturé  par  l’A.N.T.A.I.  selon  les  dispositions  de  l’annexe  1  à  la
convention. À titre d’exemple, le coût de l’opération la plus courante, l’envoi d’un F.P.S. initial, sera au
1er janvier 2024 de 1,63 €, dont 0,65 € pour l’affranchissement (montant révisable).

Il est proposé au Conseil municipal :
- d’approuver  la  présente  convention  applicable  pour  une  durée  de  3  ans  à  compter  du

1er janvier 2024,
- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention avec l’Agence Nationale de

Traitement Automatisé des Infractions.

Sans discussion, le Conseil municipal approuve le rapport à l'unanimité. 

#signature#

Le Maire,	                                                                                       La Secrétaire de séance           



M. Gil AVÉROUS 	                                                                       Mme Catherine RUET         




















































